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Suggestion for amendment of Article 12 :

By Pervenche Berès, Olivier Duhamel, Maria Berger, Jacques Floch, Anne Van Lancker :

Status : Member

ARTICLE 12 : Compétences partagées

alinéa 4 bis nouveau (reprennant en partie les termes de l'article 13 du projet du présidium):

4 bis. Dans les domaines des politiques économiques, sociales et de l'emploi, l'Union mène une

politique et la coordonne avec celle des Etats membres, notamment en établissant les grandes

orientations de ces politiques. L’Union et les Etats membres conduisent leurs politiques

économiques, sociales et de l’emploi, en prenant en compte l'intérêt commun, en vue de

contribuer à la réalisation des objectifs de l'Union. Des dispositions spécifiques déterminées

par les dispositions de la partie II (ou III) s'appliquent aux Etats membres qui ont adopté

l'euro.

aliéna 5 :
5. Dans les domaines de la recherche, du développement technologique et de l'espace, l'Union a

une compétence pour mener des actions, notamment la mise en œuvre de programmes (20 mots

supprimés).

aliéna 6 :
6. Dans les domaines de la coopération au développement et de l'aide humanitaire, l'Union a une
compétence pour entreprendre des actions et pour mener une politique commune (20 mots
supprimés).

Explanation (if any) :


